
Effectifs
Minimum : 06

Maximum : 12

Public
Public adulte

Délais et modalités 
d'accès

Sur inscription toute l’année,
jusqu’à 48 heures 

avant, selon places disponibles 
et modalités de financement.

Consulter le calendrier
des formations

sur www.cma-niort.fr

Formation accessible 
aux personnes en situation 
de handicap. Des besoins 

spécifiques ? Contactez 
notre référent handicap.

Tarif*
Artisans : 420€*

Autres publics : 560€*

Durée
2 jours soit 14h

Formation non accessible
en bloc de compétences.

Assurer la fonction 
de tuteur

Identifiez votre rôle, vos obligations et vos missions de 
tuteur pour élaborer le plan d’action pour 
d’accompagnement de votre alternant.

Non certifiante Initiation Financement possible
Nous consulter

Présentiel

Les objectifs

• Situer la place, le rôle et les obligations du tuteur, en 

particulier à l’occasion de la signature d’un premier contrat 

• Acquérir les connaissances nécessaires à la bonne réalisation 

de la mission de tuteur

• Accompagner la personne tutorée dans la construction et la 

réalisation de son projet professionnel

• Elaborer les critères de performance

Pré-requis

• Être en charge du tutorat d’un apprenant ou futur apprenant

Les + de la formation

Nos experts formations vous accompagnent dans :

• L’ établissement de votre parcours formation

• L’étude des modalités de prise en charge

• La bonne information sur le Compte Personnel de Formation 

(CPF) et toutes les évolutions réglementaires en matière de 

formation

• Nos formations sont adaptées aux particularités des TPE 

selon des  modèles différents : Courtes, séquencées et 

délocalisées

http://www.xxx.fr/
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Programme

Module 1 :
- La fonction de tuteur ; place de la fonction tutorale 

dans l’entreprise
- les acteurs impliqués dans le tutorat ; les 

particularités du public tutorés
- Accueillir la personne tutorée dans l’entreprise et 

créer les conditions favorables à l’apprentissage de 
savoir-faire nouveaux : préparer l’arrivée de la 
personne tutorée ; information du personnel, 
poste de travail; intégration du tutoré, 
présentation de la personne tutorée au personnel, 
clients; l’informer des règles du jeu, lui présenter 
les objectifs et les attentes liées au contrat.

Module 2 :
- Identifier et choisir les méthodes pédagogiques 

adaptées: les différentes méthodes pédagogiques, 
l’utilisation des situations de travail, fixer des 
objectifs réalistes, maîtrise des techniques de 
communication

- Evaluer la progression de la personne tutorée : 
pourquoi, quand, sous quelles formes évaluer? 

- Participation de la personne tutorée à l’évaluation, 
la fixation de nouveaux objectifs.

Techniques d’animation

• Pédagogie active et 
participative, basée sur 
l’échange de pratique

• Exercices pratiques (analyse 
de situation, mise en pratique)

Ressources

• PC du formateur
• Vidéo projecteur

Outils supports

• Supports de cours remis aux 
participants

Méthodes et
moyens pédagogiques

Suivi et évaluation
• Feuille d’émargement
• Test de positionnement
• Attestation de fin de formation

Formatrice
Nadège EPRINCHARD intervient 
sur le module accompagnement 
de l’apprenant sur un niveau bac 
+2 et a 20 ans d’expérience dans 
l’accompagnement d’apprentis.

Contactez-nous !
Chambre de métiers et de l’artisanat de région Nouvelle-Aquitaine
Département des Deux-Sèvres
22 rue des Herbillaux 79000 NIORT
www.cma-niort.fr

Service formation : 
05 49 77 25 48 
79-cma-formation-artisan@cma-nouvelleaquitaine.fr

SIRET : 130 027 923 00015 –CODE NAF 9411Z
Organisme  de formation enregistré  sous le n°75 33 12814 33 auprès  du Préfet de région

Pour aller plus loin

Encadrer un alternant: Organisez et suivez 
le travail et la progression de l’apprenti en 
fonction des objectifs de formation.

http://www.cma79.fr/
mailto:formation-artisan@cma79.fr
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